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REVUE MILITAIRE SUISSE
S° 4. Lausanne, le 18 Fevrier 1876. XXle Annde.

Sommaire.— Revues de landwehr.— Societes de tir.— Circulaires
officielles. - Societe militaire federale. Section vaudoise. — Places
d'armes. —Nouvelles et chronique.

Supplement extraordinaire (comme Armes speciales). — Ecoles militaires
federales en 1876.

REVUES DE LANDWEHR
L'ordre general suivant a öle rendu pour la formalion des nouveaux corps de

iroupes de la landwehr, en dale du 7 janvier 1876 :

I. Rassemblement des troupes. Dans le mois de mars au plus lanl, l'infanlerie
de la landwehr sera appelee ä une revue du personnel qui aura lieu, par

compagnie, dans les arrondissements de recrutement et qui durera un jour.
Jusqu'au 15 mai au plus lard, l'infanlerie sera reunie de la möme maniere une

seconde fois.
Les etats-majors des bataillons de fusiliers seronl appeles avec la premiere

compagnie du balaillon.
Les carabiniers, la cavalerie, l'ariillerie (celle derniöre pour aulant qu'elle n'a

pas döjä öle organisöe), et la troupe sanitaire, se röunironl ögalement par compagnie

ou par detachement, mais une fois seulement. (Par exception, la revue
d'organisation peut elre etendue ä deux jours.) Les officiers, sous-officiers el soldals

appartenant aux etats-majors des balaillons de carabiniers seront appelös avec
l'une des compagnies de carabiniers du canton dans lequel ils sont domiciliös.

Les officiers montes et la cavalarie entreront sans chevaux.
Le train de ligne doit ötre reuni avec Ies uniles de troupes.
Les jours et les lieux de rassemblement des troupes de la Confederalion seront

fixes et indiquös au Deparlement militaire federal el aux cantons par les chefs
d'armes et les chefs de division du Döpartement; les cantons pourvoient ä Texpe-
dition des ordres de marche.

Les jours et lieux de rassemblement des unites de troupes cantonales seront
fixes par les cantons qui en informeront immödiatement le Departement mililaire
födöral.

L'heure de rassemblement est fixöe ä 10 heures du matin au plus tard.
Les iroupes sonl soumises aux lois mililaires pönales aussi bien pour Tenlröe et

la sortie que pendanl la duree des revues elles-memes.
II. Ordres de marche. Les ordres de marche comprennent, dans loutes les

armes, ä l'exception de la cavalerie, les annöes 1832 ä 1843; dans la cavalerie Ies

annees 1852 ä 1845.
Les ordres de marche seront expedies par les cantons qui se serviront ä cet effet

des contröles de corps etablis dans l'intervalle. La troupe entrera avec son
armement personnel, son habillement el son equipement au complet.

Les corps entreront sans leur equipement de corps (exception chiffre VI ci-
apres).

Les officiers et sous-officiers se muniront de leurs brevels, lettres de nomination,

livrets de service ou autres certificais analogues.
HI. Subsistance, solde et logement. II ne sera delivre ni solde ni subsistance

pour les inspeclions d'un jour (arl. 217 de l'organisation mililaire). En revanche,
on paiera la solde et on fournira la subsistance en argent pour les inspeclions de
deux jours, s'il y a lieu. Les cantons pourvoient ä leurs frais an logement des

iroupes.
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IV. Ordre journalier. La fixation de l'ordre journalier est laissee aux commandants

respectifs.
V. Travail d'organisation. 1) Epuration des contröles de corps L'epuration

des conlröles de corps esl le but le plus imporlant des revues, et il devra y ölre
procödö avec lous les soins A cet effet el immödiatement aprös Tenlröe des troupes,

on procedera ä un appel par compagnie au moyen des nouveaux contröles de

corps. Les corrections el les nouvelles inscriptions qui pourraient se prösenter
seronl nolees dans les contröles suivant les directions des commandants d'arrondissement.

On etablira des etats nominatifs de la troupe qui fera defaut, et on les
transmettra au canton pour la revision ou pour la punition des delinquanls.

A la cloture des revues, les contröles de corps seront remis par les commandants
d'arrondissement ou par les dölöguös des cantons, au chef de l'unite de troupe —
dans l'infanlerie au commandant de bataillon, pour l'elat-major et au chef de la

compagnie pour la compagnie.
Celle remise doit etre constatöe expressement par une inscription dans lc

contröle et cela ä la fin du contröle, dans la rubrique «observations», sur la ligne
qui suit immediatement celle oü le dernier soldal est inscrit.

Cetle attestalion doit ölre coneue comme suit :

Epure et remis au chef de corps.
Le commandanl d'arrondissement (delögue canlonal) :

(Sig.)
Lc commandant de compagnie (bataillon) :

(Sig.)
2) Inspection du personnel. Les chefs de compagnies ou de detachements

procederonl dejä au premier rassemblement, si cela est possible, ä une inspeclion
dötaillöe de l'habillement personnel, de l'armement et de l'equipement.

On etablira un etat dölaillö des effets manquants en indiquant le nom de
l'homme auquel ils fönt defaut. A cot effet, on inspeetcra chaque objet l'un aprös
l'autre et ou dressera un etat separe pour chaque objet.

Les etats seront en outre etablis par ordre de canlons pour les unites composees
de Iroupes de differents cantons. Les inspecteurs et les chefs de troupes pourvoiront

avec la plus grande energie ä cc que les effels manquanls soient remplaces
par le canlon ou par l'homme suivant qu'ils devaient etre fournis soit entretenus
par le premier ou par le dernier.

Les objels remplacös doivent ölre notes avec soin dans les elats.
Les cantons pourvoiront ä ce que les effels d'habillement, d'equipement el

d'armement soient remis ä la Iroupe autant que possible avant la revue federale el ä

ce qu'il y ait en lout cas sur chaque place de rassemblement, un approvisionnement
süffisant d'objets d'habillement, d'armement et d'equipement de lout genre

pour servir au remplacement des effets manquants.
A teneur du § 50 de l'ordonnance concernant la formation des nouveaux corps

de troupes, du 31 mars 1875, les bommes astreints au service qui pour un motif
quelconque, ne seraienl pas equipes, armes et habilles, doivent Tölre par les cantons

dans les corps de troupes desquels ils ötaienl incorpores jusqu'ä present.
S'il se presente neanmoins des hommes en habits civils, declarant qu'ils ne

possödent aucun equipement, ils seront leuus d'indiquer et de prouver daus quel
canton ils avaient öle incorpores jusqu'alors. On etablira des etats nominatifs
söpares de ces hommes, par ordre des cantons, en y indiquant exaetement
l'incorporation ; apres en avoir fait prendre note sur le livret de service, on licenciera
les interesses ä moins que les cantons ne les fassent equiper immedialement.

Ces etats seront transmis ä l'autorite militaire du canton auquel l'unite de troupe
appartient et cela quand meine des ressorlissants d'autres cantons y figureraienl.
Pour les corps federaux, les elats seront transmis au chef de Tarme.
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5) Distribution des effets d'habillement, d'armement et d'equipement. Si ce

travail ne peut ötre acheve le premier jour d'inspection, il doit ölre complete au
second jour de rassemblement.

A. Les cantons dans lesquels l'habillement personnel, l'armemenl et l'öquipemenl

ou une parlie de ces effels avaient ete jusqu'ici magasinös, doivent autant
que possible faire remctlre ces effets a la troupe avant les revues et faire comple-
ter pendanl les revues memes, les objets qui pourraient manquer. Les disposilions
de l'art. 155 de l'organisalion mililaire sonl reservees.

Les capoles ne seronl pas remises ä la troupe; en revanche, les hommes qui
en sonl döjä pourvus les conserveront. On indiquera specialement dans les

rapports d'inspection le nombre des hommes pourvus de capotes ainsi que le nombre
de ceux qui n'en ont pas.

Les brassards ne seront pas remis pour le moment; en revanche, les cantons
en conserveront le nombre necessaire en döpöt.

Les fusiliers portant fusil seront lous pourvus de fusils transformös de petit
calibre.

Les carabiniers armes de carabines ä repetition, les garderont; les autres recevront

des fusils Peabody.
Les iroupes qui seront röunies ä deux reprises differentes, rendront leurs armes

la premiöre fois pour ölre inspectees et remises en bon etat; les nouveaux fusils
seront remis lors de la seconde inspection. Quanl aux Iroupes qui ne seront röunies

qu'une seule fois, l'inspection et l'öchange des armes doil avoir lieu
immediatement.

B. Les iroupes recevront les marques distinctives de corps et de compagnies
suivanles:

a. Los chiffres et garnitures des unites de troupe ä la coiffure, selon les
prescriptions de l'ordonnance concernant la division territoriale et le numörotage des
unitös de Iroupes, du 15 mars 1875, et du reglement d'habillement, du 24 mai
1875.

Les canlons pourvoienl ä la fourniture des numeros et des garnitures des corps
federaux et canlonaux. Les petites öloiles placees de chaque cöte des numeros de
la coiffure et servant ä dösigner la landwehr seront fournies ou bonifiees par la

Confedöration Les canlons sont autorisös ä faire entre eux l'öchange des numeros
et de se servir des anciens numeros en bon etat pour loute la iroupe ou une parlie

de celle-ci. Lee numeros el garnitures restant disponibles seronl transmis ä la

section technique de l'administralion du maleriel de guerre.
b. Les chiffres des paltes d'epaule des unitös de troupe ne seront pas introduils

dans la landwehr pour le moment.
c. Les pompons :

Fusiliers ct carabiniers : Elat-major, ä l'exception du personnel sanitaire et
d'administration : blanc.

lce compagnie : vert.
2e » » avec zone blanche au milieu.
5e » jaune.
4e » » avec zone blanche au milieu.

Cavalerie : Dragons : cramoisi avec panache noir.
Guides : blanc avec panache blanc.

Arlillerie : öcarlate.
Train de ligne : blanc.
Gönie : brun.
Troupes sanitaires : bleu-clair.
Troupes d'administration : vert-clair.
Les pompons pour les Iroupes föderales el cantonales seront fournis par les

canlons.
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d. Les cocardes föderales el cantonales seront lournics par les canlons.
e. Les sous-officiers, tambours et trompettes et les ouvriers doivent elre pourvus

des marques distinctives de leur grade respectif ainsi que des garnitures.
Comme regle gönörale de toules les distribulions, on veillera ä ce que lä oü les

approvisionnements ne suffiraient pas pour toute la troupe, cc soient les jeunes
annees qui reeoivent leurs effets en premier lieu.

4) Remplir et remettre le livret de service. Les chefs d'armes pour les corps
federaux et les cantons pour les corps canlonaux, feront aulant que possible remplir

les livrets de service avanl les revues, mais ils pourvoiront en tout cas ä ce

qu'ils puissent etre remis lors de la seconde inspeclion.
Le commissariat des guerres central expödiera les livrets de service commandes

par les cantons aussilöt quo l'edilion destinee pour la landwehr aura paru.
On instruira verbalement la troupe sur l'emploi du livret de service et on Ten-

gagera ä Tue les instructions qui y sont contenues.
Dans lous les cas on devra inscrire au livret de service :

Page 1. La signature du porteur.
» 3. Les indications personnelles.
» 3. Arrondissement de division, le canlon, la commune (domicile) et

pour Tinfanterie l'arrondissemenl de recrutemenl. On laissera en
blanc le numero de conlröle matricule si les nouveaux contröles
matricules ne sont pas encore ölablis. L'ancien numöro de contröle

matricule peut ölre ajoute ä la rubrique «commune».
» 'S. L'arme, la subdivision (p. ex. guide, canonnier, sapeur); sur la

ligne suivante, on indiquera la posilion spöciale de l'homme (p.
ex. armurier, irompetlo, tambour).

» (i. L'incorporation mililaire au moment de la revue.
» 7. Premiere ligne : Le grade acluel ct la date ä laquelle il a ölö ae¬

cordö.
» 8. La date (annee) de l'öquipement par TEtal.
» 10. Le numero dos effels mililaires touches de l'Etat el en tout cas celui

do Tarme ä feu portative; lc numöro dos autres effets, s'ils sonl
numerolös.

» 11. Sur la premiere ligne, ou si un service de cetle annöe y ölait döjä
inscrit (p. ex. revue d'automne de la classe de 1843) sur la
premiöre ligne en blanc : Inspection, nombre de jours, signature du
capilaine.

Le service anterieur ne doil pas elre inscrit dans le livret de service. On n'ins-
crira rien non plus ä la page 4 du livret de service pour les mililaires instruits
avanl 1875.

Les livrets de service restant seront renvoyes aux autorites militaires cantonales

qui les Iransmetlront au commissariat des guerres central.
5) Complötement des cadres. Le complelement des cadres aura lieu par les

sorties de Telite; en consequence, il ne pourra etre procödö ä aucune promolion
d'officiers el de sous-officiers dans la landwehr sans une autorisation speciale du
Conseil föderal. Dans l'intervalle des Operations, on instruira autant que possible
la troupe sur la nouvelle Organisation militaire, la formation des nouveaux corps
de troupes et leurs marques distinctives, sur la division territoriale ct sur Timporlance

ol l'emploi du livret de service.
Le livret de service lui-möme ainsi que l'ordonnance du 15 mars 1875

concernant la division territoriale et le numerotage des unilös de troupes, conlien-
nent les elements necessaires pour donner cette instruction.

17. Mesures sanitaires. Comme il ne s'agil pas d'un service mililaire proprement

dit, mais seulement de la Constitution des nouveaux corps de troupes, on ne
oeedera qu'ä la visile ordinaire (gale) et on s'ahsliendra dös lors de la vj?ite
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sanilaire prevue au § 24 de l'instruction sur la visite sauilaire el la reforme des
hommes astreints au service ; pour les iuipections d'un jour, on s'abstiendra egalement

de la visite ordinaire (gale).
Toutefois, si des mililaires se declaraient malades ou infirmes el reclamaienl

leur reforme, ils seront invitös ä se presenter devant la commission d'examen de
leur arrondissement de division. Le renvoi de Thommc devant la commission
d'examen sera inscrit par le mödecin ä page 12/13 du livret de service de
Tintöressö.

Le service sanilaire pendant les jours de revue, sera fail conformement au
röglement. Les medicaments dont on pourait avoir besoin seronl touchös ä la

pharmacie la plus rapprochöe.
A la cloture de la revue, au licenciement des corps, les mödecins quo cela

concerne Iransinetlront au medecin en chef de l'armee :

u. Etat nominatif du personnel sanilaire;
b. Eventuellement le compte de pharmacie avec pieces ä l'appui.
Pour l'inspeclion, les arsenaux des cantons ne remcllronl aux corps que le

maleriel sanitaire de corps suivant:
1 boulgue d'infirmier (frater) el 1 bidon.
Si Ton devait se servir du conlenu de la boulgue, le medecin de troupe

que cela concerne attesiera l'emploi qui en aura öle fait sur les elals du

contenu.
VII. Direclions des revues. Les revues seront coininaiidees:
a. Pour les fusiliers, par les commandants d'arrondissement;
b. Pour les aulres troupes cantonales, par un officier dösignö par le canton.
c. Pour les corps federaux, par un officier dösignö par le chef de Tanne

respectif.
Les commandants d'arrondissement soit les delegues des canlons prendront

avec eux los conlröles de corps ölablis par les canlons. Leur solde, ele. esl ä la

charge du canlon.
Si le canton le juge nöcessaire, il peul aussi appeler les chefs de section.
Le Departement se reserve de se faire representer aux revues par uu officier

superieur.
VIII. Rapports. Le service des rapporls se fera conformöment aux prescriplions

du reglement. En outre, les chefs des unitös de Iroupes appelöes aux revues et
les capilaines pour los compagnies d'infanterie isolees, remettront les rapporls
suivants, en admetlant que le contröle de corps ayant etö öpure, remplace Tolal
nominatif et qu'il n'y a des lors aucun etat nominatif special ä etablir:

1° Etat des hommes inscrils dans les conlröles mais qui ne se sont pas
presentes ; ä remellre au canlon ou au chef d'arme.

2° Les ötais des effets manquanls avec le nom des liommes, seronl transmis au
divisionnaire par la voie du service. (Par ces termes, « voie du service », il est
une fois pour toutes compris que toutes les demandes, meme si les inlöressös ne
sonl pas au service, doivent ötre faites au supörieur immödiat, comme dans le

service; par exemple dans l'infanlerie de la landwehr, du capilaine au chef de

balaillon, de celui-ci au commandanl du rögiment, de celui-ci au brigadier et par
ce dernier au chef de Tarme. Pour les compagnies des armes speciales au chef
de Tarme.)

3° Un courl rapport, dans l'ordre des chapitres du prösent ordre general, sur la

marche do la revue, ä transmettre, par voie du service, au chef d'arme (voir
formulaire).

On joindra au rapporl:
a. Un etat effectif des troupes le jour d'inspection ä liansmetlie au chef d'arme

par la voie du service. (Le formulaire pour ce rapport aecompagne celui ci-dessus
mentionne; ce rapporl ne remplace pas le rapporl effectif reglemenlaire ä remettre
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au Commissariat des guerres central suivanl le § 145 el les formulaiies XII« el
XII b du reglement de service.)

b. Un etat du nombre des bommes inscrils dans les conlröles par rang de grade
et dans le möme ordre que Total effeclif On complera et on addilionnera ä cel
edel les noms du personnel d'etat-major el de celui de chaque compagnie,
inscrits dans les conlröles. (Voir formulaire de rapporl)

Les chefs d'armes transmettronl un rapporl final sur toule Toperation, au

Departement mililaire federal et conserveront ä sa disposilion les rapports de delails
qu'ils auront recus. L'effectif personnel des corps ainsi que l'eflectif des conlröles
seront recapitules suivant le reglement, d'abord par rögiment, puis par brigade et
seroint joints au rapport.

Le present ordre gönöral ainsi que le formulaire de rapport doivent elre
remis:

Aux chefs d'armes,
» commandants de brigades el de rögiments,
» chefs de toutes les unites de troupes,
» commandants de compagnies d'infanterie,

Au medecin en chef pour lui et pour les medecins de troupes,
(1 par unite de troupe.)

Au veterinaire en chef pour lui et les veterinaires,
Au commissaire des guerres en chef pour lui et les quartiers-maitres,
Aux autorites mililaires cantonales pour elles el les commandanls

d'arrondissement.

Ces fonctionnaires et officiers doivent, sans attendre d'aulres ordres, prendre
loules les mesures necessaires, ä teneur du present ordre de service el dans les
limiles de leur competence, pour pourvoir ä l'exöcution de la nouvelle formalion
des troupes.

Berne, le 7 janvier 1876.
Le Chef du Departement militaire federal: Scheuer.

SOCI_T_S DE TIR.
L'assemblee des delegues des societes de tir volontaires du canton de Thurgovie,

qui a eu lieu dimanche 6 fevrier ä Weinfelden, s'est oecupöe des questions
posees par la circulaire du chef d'arme de l'infanterie.

Apres une discussion vive et approfondie, l'assemblöe s'est prononcee, ä une
grande majorite, dans le sens suivant:

1» Les exercices de tir prescrits par les articles 104 et 139 de la nouvelle
Organisation militaire ne peuvent avoir lieu dans les sociötös de tir volontaires, mais
devront en ötre söpares et independants, et avoir le caraclere purement
militaire.

2» Aucune contrainte quelconque, de nature ä menacer l'existence des sociötös
volontaires, ne doit ötre exercee sur elles; on ne doit pas demander de leurs
membres au-delä de ce qu'ils sont tenus de faire en vertu des reglements, c'est-
ä-dire de prendre part annuellement ä trois exercices de tir et de tirer en tout 50
coups ä trois differentes distances.

3° Les societes de tir volontaires, vu leur but patriotique, devront aussi k l'avenir
ötre appuyees par la Conföderation, mais cet appui ne doit pas döpendre de la

condition que les cantons, k leur tour, fournissent des subsides.

De son cöle, la societe des carabiniers de la ville de Fribourg, dans son
assemblee extraordinaire du 7 courant, s'est occupee de la circulaire de M. le chef
de Tarme de l'infanterie concernant les sociötös de lir.

Apres avoir pris connaissance d'un rapport tres etendu, fait par M. le
lieutenant-colonel Buman, rapporteur de la commission designee ä cet effet, eile en a
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